
2 

 
Rapport de présentation - Tome 3 – Eléments à préserver 

Sommaire 
 

PROTECTION DES CONSTRUCTIONS ET DES HAMEAUX AU TITRE DE L’ARTICLE L 151-19 .................................. 4 

PROTECTION DE LA VEGETATION AU TITRE DE L’ARTICLE L 151-23................................................................. 14 

 



3 

 
Commune de Thurins - Plan Local d'Urbanisme 

 Dans le cadre de la présente révision du PLU, les élus ont souhaité en lien avec les objectifs 

ennocés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, protéger le patrimoine bâti et 

végétal au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme pour les arbres et les espaces végétalisés 

identifiés. 

 

  

article L151-19 du Code de l'Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il 

est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 

abattages d'arbres ». 

 

Ils ont par ailleurs souhaité protéger des jardins, parcs et arbres remarquables au titre de l’article L151-23 

du code de l’urbanisme. 

 

article L151-23 du Code de l'Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 

application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires 

au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les 

équipements qui, le cas échéant, les desservent. » 

 

 

Le présent cahier présente d’une manière assez exhaustive l’ensemble des éléments concernés par ces 

protections. 

 

Nous tenons à saluer le travail réalisé par le groupe de recherche sur l’histoire et le patrimoine de Thurins 

ainsi que l’ensemble des élus et nous les remercions pour leur disponibilité et le temps accordé à cet 

inventaire précieux. 
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L’ARTICLE L 151-23 
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La liste et les illustrations qui suivent ont permis de définir les secteurs cohérents d’espaces verts et 

d’arbres  à préserver et qui ont fait l’objet d’un report sur le document graphique. 
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25. Le Moulin 380 2,00             
1 liquidambar

1 tilleul
380 / 380,1 0334

25. Le Laval 381 2,00             
1 chene

1 aubepine
381 / 381,1 0119/0120

25. La Mure 382 2,00             
1 erable

1 feuillu
382 0177

25. Bellevue 383 1,00             1 noyer 383 0382

25. Bellevue 384 1,00             1 feuillu 384 0337

25. Bellevue 385 1,00             1 chene 385 0303

25. Bellevue 386 1,00             1 pin 386 0297

25. Bellevue 387 6,00             

1 chene

2 bouleau

1 pin

1 marronnier

1 frene

387 / 387,1 / 387,2 / 

387,3
0301/0299

25. Le Bayard 388 toute la parcelle 388 0271

25. Le Bayard 389 toute la parcelle 389 / 389,1

0124/0301/0122/1 

partie de la 0299 pour 

l'entrée de la 

propriété

25. Le Bayard 390 1,00             1 tilleul 390 0114

25. Le Bayard 391 toute la parcelle 391 / 391,1 / 391,2 0134/0133

25. Le Bayard 392 1,00             1 tilleul 392 0339

25. Le Champs 393 5,00             
4 feuillus

1 cyprès de rovence
393 0256/0255/ 0254 /0257

12. Centre bourg 394 toute la parcelle 0163

12. Centre bourg 395 3,00             
1 magnolia

 tilleuls
0147
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Quelques photos à titre d’exemple 

 

Frêne – Les Grange, Le Brochet 

Pin – Le Narbonnet 

Marronnier - Le Narbonnet 

Erable - Le Plat 
Prunus - Le Plat 
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Parc du Château 

Chêne - La Perrière 
Cèdre - Le Rampeaux 
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Chêne - Les Arravons Figiuier - Les Arravons 

Un cèdre et un Eucalyptus - Route du Barrage 
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Un cèdre deodara- Route du Barrage 

Cedres de l’Atlas, du Liban et bleu- Bourg 

Charme fastigiés - Bourg Chêne vert - Les Arravons 


